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Prozess nouveau périmètre mesurerait 471 km2 au total la candidature de la
région Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn au Patrimoine mondial de
l'Unesco.
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Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

UNESCO Organisation der Vereinten Nationen für Erziehung, Wissenschaft und
Kultur

BLN Bundesinventar der Landschaften und Naturdenkmäler von nationaler
Bedeutung

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

UNESCO Organisation des Nations unies pour l'education, la science et la culture
IFP Inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels

d’importance nationale
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Face au refus de Ried-Mörel, le Conseil d'Etat valaisan a trouvé une solution; sa
proposition était d'ôter les 90 hectares incriminés du périmètre Unesco et d'ajouter,
en complément, 113km2 en provenance de la région du Bietschhorn et des vallées de
Gredetsch, de Baltschieder et de Bietsch. Avec les 70km2 du côté bernois, le nouveau
périmètre mesurerait 471 km2 au total. Par cette extension, le nombre de communes
sur les versants valaisans et bernois passerait à 13. Interrogées, celles-ci ont toutes
donné leur assentiment. Le gouvernement valaisan a également fait savoir que le lac
artificiel de Gebidum constituait déjà un paysage hypothéqué, dont l'exclusion du
périmètre de l'Unesco ne poserait pas de problème en soi. Et à ce propos, le Conseil
d'Etat ne présentera pas de modification du périmètre de l'Inventaire fédéral des
paysages et monuments naturels d'importance nationale (IFP). Celui-ci sous-tendait la
première demande pour l'établissement du périmètre Unesco. Il a encore précisé
qu'une liaison de transport par câble entre Riederalp et Belalp n'était pas pensable, en
raison du classement du site dans IFP. En revanche, la faisabilité par une liaison
souterraine était envisageable. Le Conseil fédéral a pris connaissance du remaniement
du projet par le Conseil d'Etat valaisan et l'a considéré vu l'accord des communes
bernoises et valaisannes comme le dossier définitif de présentation. Il a ensuite
mandaté le DETEC pour annoncer pour juin, date d'échéance, la candidature de la
région Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn au Patrimoine mondial de l'Unesco. L'étude du
dossier par l'Unesco prendra une année. Il sera en concurrence avec la région du Gran
Paradiso dans la vallée d'Aoste (I) et le territoire du Mont Blanc en France. Si la
candidature suisse aboutit, la région du glacier d'Aletsch sera le premier bien naturel
suisse inscrit au Patrimoine mondial de l'Unesco. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

1) Bund, 29.4.00; NF, 10.5.00; OFEFP, communiqué de presse, 28.6.00.
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